
Plateforme pour renforcer la protection du

journalisme et la sécurité des journalistes

19
août
2019

Niv. 2

L'État a
répondu

AUTEUR : FEJ/FIJ , RSF

Les trois principales organisations de journalistes en Suisse, impressum, syndicom et SSM
dénoncent la nouvelle loi suisse sur le renseignement (Lrens), actuellement soumise à un
référendum. Selon les organisations représentatives des journalistes, cette loi menace la
protection des sources journalistiques et donc le droit des citoyens suisses à être pleinement
informés. Les réserves prévues par la loi en faveur de personnes soumises au secret
professionnel, notamment les journalistes, ne suffisent pas pour garantir aux lanceurs d’alerte
l’anonymat nécessaire à la révélation d’informations d’intérêt public. Les trois organisations de
journalistes dénoncent aussi les facilités accordées aux services de renseignement pour accéder
aux communications privées des journalistes. Concrètement, le texte légalise la pratique, par les
services de renseignement (le Service de renseignement de la Confédération, d’une surveillance
particulièrement large et intrusive pour la vie privée des citoyens, sans réel contre-pouvoir. Les
organisations de journalistes demandent que la loi contienne des garanties explicites pour
assurer que la protection des sources ne soit pas susceptible d’être contournée par la faculté
donnée aux autorités d’accéder à la communication privée des journalistes et des lanceurs
d’alerte.

19 août 2019 : Le 4 juin 2019, le Tribunal administratif fédéral a rejeté le recours dans
l'affaire A-6143/2017 au motif que les requérants n'avaient pas établi les mesures de
surveillance en cause et que la surveillance du réseau câblé ne s'adressait pas à des
particuliers, mais à la prévention du terrorisme, des conflits extérieurs ou des intérêts
nationaux importants. Le 8 juillet 2019, les requérants ont saisi le Tribunal fédéral de
l’affaire.

MISES À JOUR

Communiqué par Société numérique/Digitale Gesellschaft (en allemand) : «
Beschwerde gegen die Kabelaufklärung vor dem Bundesgericht »



Création de l'alerte : 09 sept. 2016n° 96/2016Suisse

La loi sur le renseignement menace le secret
des sources journalistiques

SOURCE DE LA MENACE  Etatique
CATÉGORIE  Autres actes ayant des effets dissuasifs sur la liberté
des médias

https://www.coe.int/fr/web/media-freedom
https://www.digitale-gesellschaft.ch/2019/07/09/beschwerde-gegen-die-kabelaufklaerung-vor-dem-bundesgericht-massenueberwachung-durch-den-geheimdienst/


27 sept. 2018 : Le 27 septembre 2018, Société numérique/Digitale Gesellschaft a porté
cet arrêt du Tribunal fédéral devant la Cour européenne des droits de l’homme.

02 mars 2018 : Le 2 mars 2018, le Tribunal fédéral (affaire 1C-598/2016) a confirmé l’arrêt
du Tribunal administratif fédéral du 9 septembre 2016 rejetant un recours du Conseiller
fédéral Bathasar Glättli, du journaliste Dominique Strebel et de Société numérique/Digitale
Gesellschaft contre la rétention des données de connexion prévue par la LRens, au motif
que les restrictions aux droits fondamentaux opérées par la surveillance de masse sont
proportionnées.

30 oct. 2017 : Le 30 octobre 2017, l’avocat Marcel Bosonnet, les journalistes Serena Tinari
et Noëmo Landolt ainsi que Heiner Busch (Solidarité sans frontières), Andre Meister
(netzpolitik.org) et Norbert Bollow et Erik Schöneberger (Société numérique/Digitale
Gesellschaft) ont introduit un recours devant le Tribunal administratif fédéral (affaire A-
6143/2017) contre le rejet par la SRC de leur demande de ne pas explorer le réseau câblé
sur la base de données de connexion fournies par les compagnies téléphoniques.

01 sept. 2017 : Le 1er septembre 2017, la LRens (RO 2017, 4095) est entrée en vigueur
en remplacement de la loi fédérale sur le renseignement civil (LFRC) du 3 octobre 2008 et
de la loi fédérale instituant des mesures visant au maintien de la sûreté intérieure (LMSI).
Sont également entrées en vigueur : les ordonnances sur le service de renseignement
(ORens) ; sur les systèmes d’information et les systèmes de stockage de données du
Service de renseignement de la Confédération (OSIS-SRC) ; sur la surveillance des
activités de renseignement (OSRens).

25 sept. 2016 : Le 25 septembre 2016, le peuple suisse a approuvé la loi fédérale sur le
renseignement (LRens) du 25 septembre 2015 par 65,5 % contre 34,5 %, suivant ainsi la
recommandation du Conseil fédéral et du Parlement fédéral.

Article by RTS (in French): "Les opposants à la surveillance d'Internet veulent
déposer plainte"



Affaire 1C-598/2016

Article par Digitale Gesellschaft: "Teilerfolg im Verfahren gegen die
Vorratsdatenspeicherung"



Article par Digitale Gesellschaft : "La Société Numérique dépose plainte contre
l’exploration du réseau câblé"



Loi fédérale sur le renseignement (LRens)

Information publiée par le Département fédéral de la défense, de la protection de
la population et des sports : « Loi sur le renseignement »



https://www.rts.ch/info/suisse/8881930-les-opposants-a-la-surveillance-d-internet-veulent-deposer-plainte.html
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=1C_598%2F2016&rank=1&azaclir=aza&highlight_docid=aza%3A%2F%2F02-03-2018-1C_598-2016&number_of_ranks=1
https://www.digitale-gesellschaft.ch/2018/03/28/teilerfolg-im-verfahren-gegen-die-vorratsdatenspeicherung-beschwerde-gegen-die-vorratsdatenspeicherung/
https://www.digitale-gesellschaft.ch/2017/08/31/la-societe-numerique-depose-plainte-contre-lexploration-du-reseau-cable/
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20120872/index.html
https://www.vbs.admin.ch/fr/themes/recherche-renseignements/loi-renseignement.html#ui-tab-73


 16 sept. 2016 | Réponse des autorités suisses

06 oct. 2015 | Lettre du Commissaire aux droits de l’homme du 23 septembre 2015 à
M. Ueli Muller, Conseiller fédéral, au sujet du projet de loi sur le
renseignement; réponse de M. Ueli Muller du 6 octobre 2015.

Article par "24 heures" : "Le «oui» du peuple renforce l'arsenal du
renseignement"



INFORMATIONS ADDITIONNELLES 

Commission de Venise, Rapport du 15/12/2015 sur le contrôle démocratique des
services de sécurité, Doc. CDL-AD(2015)010



Fiche thématique « surveillance de masse » (en anglais)

Communiqué de la FEJ :"Suisse: menaces sur la protection des sources"

RÉPONSES DE L'ÉTAT 

Texte de la réponse

SUITES DONNÉES 

Lettre de M. Nils Muižnieks

Lettre de M. Ueli Muller

https://www.24heures.ch/suisse/Le-oui-du-peuple-renforce-l-arsenal--renseignement--/story/15089504
https://www.venice.coe.int/webforms/documents/default.aspx?pdf=CDL-AD(2015)010-f&lang=FR
https://rm.coe.int/factsheet-on-mass-surveillance-july2018-docx/16808c168e
http://europeanjournalists.org/fr/2016/09/08/suisse-menaces-sur-la-protection-des-sources/
http://rm.coe.int/CoERMPublicCommonSearchServices/DisplayDCTMContent?documentId=09000016806a481a
https://rm.coe.int/ref/CommDH(2015)24
https://rm.coe.int/ref/CommDH/GovRep(2015)10

